MODELE DE DELIBERATION

 POUR ADHESION 

AU SYNDICAT MIXTE DES INFOROUTES DE L’ARDECHE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la création du Syndicat Mixte à Vocation Unique des Inforoutes de l’Ardèche par arrêté de Monsieur le Préfet de l’Ardèche en date du 3 novembre 1995. Il expose le projet des Inforoutes et donne lecture des statuts de ce Syndicat Mixte ainsi que des conditions d’adhésion fixées. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- approuve les statuts du Syndicat Mixte à Vocation Unique des Inforoutes de l’Ardèche.

- Décide l’adhésion de la commune à ce syndicat,

- Désigne (1)



-



-

pour représenter la commune au Comité Syndical.

- charge le Maire de faire une demande d’adhésion auprès de Monsieur le Président du Syndicat Mixte des Inforoutes de l’Ardèche.

(1) 
– un délégué titulaire et un délégué suppléant pour les communes de moins de 2500 habitants.


- deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour les communes de plus de 2500 habitants.

